
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D9ADMINISTRATION
D9AVIGNON UNIVERSITÉ

L9ALIMENT ET BIOTECHNOLOGIE » AU TITRE DE L9ANN

Le Conseil d9administration, en sa séance du 

l9éducation permanente et notamment son article 6,
Vu la circulaire DGESIP A1 n°0011 du 20 février 2014 du Ministère de l9Enseignement 
supérieur et de la Recherche relative aux précisions sur l9application des textes 

ns d9enseignement et le régime d9inscription de 
personnes souhaitant reprendre des études dans l9enseignement supérieur,
Vu les statuts d9Avignon Université,
Vu le règlement intérieur du Conseil d9administration d9Avignon Université,

055 du Conseil d9administration d9Avignon Université en sa séance 

Vu le vote favorable du Conseil de l9IUT d9Avignon Université en sa séa

l9Aliment et Biotechnologie » au titre de l9année universitaire 
, tel qu9annexé à la présente délibération.

Vote du Conseil d9administration favorable à l9unanimité

Le Président d9Avignon Université

d9administration

 8 janvier 2025
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